
Pour qui ? 

- Les lycéens 

- Les étudiants (toutes études confondues) 

 

Les objectifs du bénéficiaire 

Le bilan d’orientation permet de : 

√ Faire le point sur ses points forts, ses centres 

d’intérêt, ses talents naturels... 

√  Se connaître mieux sur le plan personnel  

√ Elaborer des hypothèses d’orientation profes-

sionnelle ou répondre à un objectif de changement 

d’orientation en cours de cursus ou d’emploi 

√ S’informer sur les différents dispositifs et voies 

d’accès contribuant à la réalisation de son projet 

professionnel 

√ Etre acteur de son orientation professionnelle et 

être autonome dans ses choix 
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Le bilan d’orientation 

Méthodologie 

L’IRTESS effectue des bilans d’orientation indivi-

dualisés et personnalisés. 

Nos conseillers bilan sont soit psychologues du 

travail, soit formateurs en orientation profes-

sionnelle, avec une certification sur les outils et 

tests utilisés. 

 

Tarif  

55 €/h, soit 385 € TTC 

Le bilan d’orientation est une prestation indivi-

duelle financée par le bénéficiaire ou ses pa-

rents. 

Sites d’accueil 

Dijon 

Chalon-sur-Saône (IRTESS Saint-Marcel) 

           scolaire  

Un accompagnement dynamique pour  

réfléchir et valider son projet d’orientation 

et professionnelle 

MAJ : 04/10/2021 



Le bilan d’orientation scolaire  

et professionnelle  

Organisation  

Contenu 

Entretien préalable d’analyse de la demande et envoi d’un de-

vis 

 

◼ Séance 1 

- Information sur les conditions de déroulement 

- Confirmation de l’engagement du bénéficiaire dans la dé-

marche 

- Identification du parcours scolaire et professionnel, le cas 

échéant 

- Repérage et analyse des acquis, du potentiel, des centres 

d’intérêt, des principaux traits de personnalité, des valeurs et 

éventuelles contraintes. 

 

◼ Séance 2 

- Analyse des constats, mise en exergue des pistes envisa-

geables 

- Etude approfondie des métiers, de leurs conditions d’exer-

cice, leurs débouchés… 

- Etude des écarts entre profil apparent du bénéficiaire et pro-

fil recherché sur les métiers 

- Identification et validation d’un ou deux projets profession-

nels réalistes et réalisables, et des formations correspon-

dantes  

- Elaboration d’un plan d’action 

- Identification des vœux à inscrire sur Parcoursup 

- Remise d’une synthèse de bilan. 

 

Durée 

7 heures, soit deux séances de 3h30 chacune échelonnées sur 

une période d’environ un mois 

Ou 

Possibilité de réaliser sur 8 heures si le besoin et le profil le 

nécessitent. 

 

 

 

 
Vos contacts 
 
Chargée de mission Pôle VAE 

Centre de bilans 

Martine  GILBERT FARRUGIA 

Permanence tous les mercredis de 9h à 12h 

Tél. 03 80 72 64 49 (ligne directe) 

E-mail : mfarrugia@irtess.fr 

 

Secrétariat du Pôle VAE 

Centre de bilans 

Anne ROGNON 

Tél. 03 80 72 64 40 (ligne directe) 

E-mail : arognon@irtess.fr 

 
 


